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Période d’inscription jusqu’au 31 janvier 2021 dernier délai 
 

 ENFANT À INSCRIRE 
 

Nom et prénom : ……………….…........................................................................ Né(e) le : ….….…/…...……/……..……… 

École fréquentée : ……………………………………………………………….……………….………………………………………………………….. 

Régime alimentaire :    Classique       Sans porc       

Projet d’Accueil Individualisé signé du médecin (PAI) :      Avec panier repas          Sans panier repas  
 

 INSCRIPTION 
 

 3 ans         4 – 5 ans        6 – 8 ans         9 – 12 ans  
 

Veuillez cocher les 

jours souhaités 

Février 

Lu 
08 

Ma 
09 

Me 
10 

Je 
11 

Ve 
12 

Lu 
15 

Ma 
16 

Me 
17 

Je 
18 

Ve 
19 

Matin sans repas             
 

      

Matin et repas                    

Jour avec repas                    

Après-midi sans repas             
 

      

Après-midi et repas                    
 

 

Je soussigné(e) …………………………………………….……………………………………….. père, mère, tuteur, responsable légal 

de l’enfant, déclare authentiques les informations fournies sur la présente fiche et confirme avoir bien pris 

connaissance du règlement d’utilisation du Centre de Loisirs. J’ai bien noté que pour être traité, mon dossier 

doit être rendu complet dans le délai indiqué et que je dois être à jour du paiement de mes factures. 

Tout dossier rendu après la date butoir sera traité en fonction des places restantes et dans le strict respect des 

délais prévus par le règlement du Centre de Loisirs. 

Fait à Gex, le  Signature des représentants légaux : 

 

 

  

J’autorise l’accueil de loisirs de la commune de Gex à utiliser dans le cadre pédagogique 
(publications, site Internet…) des photos et des vidéos de mon enfant prises au cours d’activités. 
 

 OUI  NON 

SERVICE ACTION ÉDUCATIVE ET SPORTS 
 

Demande d’inscription Vacances de Loisirs  
« La Buissonnière » - Hiver 2021 

 
 

Une fiche par enfant 


